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1. En examinant la c^iestion d'une n«nv»n» strate^ie africaine. dans le domaxne
des questions commercials et financiers Internationales et en proposal le

pro jet de strategie suivant pour 1'Afrique, faisant partie integrate de la
strategie globale afrioaine du developpement dans le cadre de la troxsxeme

° ,, _ j. -,_„ +4^«^+Q s i=. Hnnference des minxsti

diction adoptes par lee" pay" en developpement ces dernieres annees, y

le Programme d'Arusha pour 1'autonomie collective et cadre de negocxatxons, prxe

en consideration les points suivants :

a) Le .commerce exterieur de l'Africue est excessivement dependant du ^

monde developpe, notamment des pays developpes a economie de marohe puxsqu au

moins 80 p. 100 du total des echanges (exportations et importations) se font

avec ces pays;

t>) Par centre le commerce intra-africain ne represente qae 5 P. 10° du

commerce total du continent et ce pourcentage tend mSme & taisser;

o) : Les augmentations sutstantielles des echanges oommerciaux avec les pays

developpes au cours des dix dernieres annees et mSme avant n'ont eu aucun effet
positif sur le developpement socio-economise de la region dans son ensemble ou
des pays pris individuellement. Tout au contraire, les termes de 1 echange

dans de nomtoeux pays n'ont cesse de se deteriorer a cause de 1'inflation chro-
niqae des pays developpes qui, en proportion, a plus cj.'affeote le prxx unxtaxre
des produits imports de ces pays par rapport a un accroissement moxns important

des prix de nombreux produxts afrioains dont la plupart trouvent de plus en

plus difficilement des debouches sur les marches des pays developpes;

d) Les entreprises commerciales etrangeres, notamment les societes trans-

naticnales, non seulement occapent une position dominante dans la production et
la distribution interieures de nombre de pays de la region, rnais elles continent
aussi le commerce d«importation et d'exportation et une large gamme de services

tels que les transports, les assurances, les banques, les coramandes a 1 etranger

et les transports maritimes;

e) Les pays africains en general, et les pays les moins avances en parti-
oulier, ont accumule de lourds deficits quant a leur balance des comptes cou-

rants et leur dette publique entraSne des problemes de plus en plus importants.

En outre, lUnstabilite de la plupart des tnonnaxes auxquelles les monnaies

africaines sont rattachees non seulement n'a pas protege les economies afrxcaines.

centre le choc de 1'inflation exterieure, mais a egalement cree des fluctuatxons

de la valeur reelle des disponxTDilites exterieures de lf Afrique;
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f) L'insuffisance ties reseaux de transport et de communication et des

raecanismes d'echange de renseignements au sein de la region a fait obstacle

a lfexpansion du commerce intra-africain;

g) Pour remedier a la plupart de ces maux, les pays africains se sont

engages, depuis plus de dix ans, avec onthousiasme et a leurs depens dans un

certain nombre de negociations economiques internationales, qu'ils poursuivent

encore aujourd!hui, qui se sont soldees par des echecs plus ou moins retentis-

sants et dont ils n'ont tire aucun profit du point de vue des effets sur leur

developpement socio-economique;

h) LfAfrique, bien qufelle soit la moins avancee des regions en develop

pement, a beneficie moins que toute autre de sa participation aux negociations

internationales.

2. II ne s'ensuit pas que les pays africains ne doivent plus participer a des

negociations commerciales et financieres internationales, ni qu'ils doivent

interrompre leurs relations commerciales et financieres avec le reste du monde,

les pays developpes compris, mais il faut plut8t concevoir et mener les nego

ciations d'une fagon differente et restricturer les rapports economiques.

3. En ce qui concerne les negociations avec le reste du monde, il est d'une

importance capitale de les preparer techniquement et politiquement d'une

maniere approfondie aux niveaux national, sous-regional et regional.

4. II y a lieu tout d(abord d1identifier et de classer les objectifs et les

priorites aux differents niveaux avec toute la precision possible, en s'assurant

qufils soient etroitement lies aux strategies globales du developpement socio-

economique, compte tenu de la souverainete de tous les pays sur leurs ressources

naturelles. II convient de veiller a analyser adequatement les points forts

et les points.faibles de toutes les parties aux negociations y compris ceux des

pays africains.

5. II convient de creer de toute urgence des mecanismes permanents appropries

ou de renforcer les mecanismes existants, selon le cas, en vue de preparer les

negociations, de les appuyer et de suivre leurs progres, ainsi que d!assurer

la coordination necessaire en ce qui concerne la participation a diverses nego

ciations connexes, Ce& mecanismes devraient executer aussi les activates con-

secutives qui s^mposent : evaluation des resultats des negociations et appli

cation des accords conclus.
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6. Quelques fructueuses que puissent Sire les negociations. internationales

recentes ou en cours dans le cadre du nouvel ordre economique international, il

faut bien comprendre que ce nouvel ordre economique ne peut profiter pleinement

a l"ensemble de la region et particulierement aux pays les moins avances s'il

ne s'accompagne pas et me"me s!il n'est pas precede par un nouvel ordre socio-

economique regional africain, qui doit §tre lui-mSme fon&e sur un nouvel ordre

economique national et sous—regional.

7* II faudrait deployer des efforts importants pour ameliorer et etendre les

reseaux do transport et de communication ainsi que pour mettre en place les

mecanismes appropries en vue d'echanger des renseigneraents sur le commerce,

afin de faciliter les relations commerciales entre les pays africains.

8. En resume, une veritable strategie africaine des relations economiques

Internationales^ et en particulier des finances et du commerce internationaux,

doit faire partie integrante de la strategie africaine en vue de I'etablisse—

ment du nouvel ordre socio-economique africain et me*me elle devrait servir a

la creer.

9. Eii d'autres termes, si utile qu*il puisse gtre d'ameliorer 1'enviroimemeirt

economique international dans lequel les pays africains s'efforcent d'appliquer

leurs politiques de developpement, ces dernieres doivent avant tout §tre fondees

sur les besoins internes et les realites socio—economiques du continent. De

toute evidence il faut utiliser et exploiter en priorite le potentiel et les

ressources varies de la region, y compris ses marches avant d'envisager d'avoir

recours a I1aide ou a l'assistance etrangere.

10. En dfautres termes, le principal moteur du developpement doit Stre essen—

tiellement interne et s'exercer a la fois aux niveaux national; sous-regional

et regional,, Bien sur, cela ne signifie pas qu'une participation reelle aux

negociations du commerce international ou aux grandes negociations economiques

intomationales soit sans interSt. L^Afrique au contraire doit y participer

en ayant une conception tres nette des objectifs ssctoriels et globaux qui

doivent l!emporter sur d'autres considerations et a la realisation desquels les

relations econoraiqaes et commerciales internationales doivent apporter une con

tribution complementaire sur la base de criteres tros selectifs.

11* Bref, il faut accomplir des efforts soutenus pour refuter le vieil adage ■

selon lequel "l'Afrique produit ce qu'elle ne consomme pas et consomme ce

qu'elle ne produit pas", A cette fin, il faut realiser l'autonomie collective

non seulement al'echelon national, mais aussi a I1echelon sous-regional et

regional.
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Commerce international

12. II ressort de ce qai precede qulune nouvelle strategie africaine des rela

tions economiques interrationales, y compris le commerce international, devrait

renverser les tendances actuelles et accorder le rang de priorite le plus

eleve a une politique soigneusement concue, qui vise a developper systematique

ment le commerce intra-africain en vue de contribuer non seulement a la reali

sation de l'unite africaine ou a la diversification necessaire des echanges

mais aussi a une croissance soutenue.

13. Bien que les pays africains doivent @tre pr§ts a accepter et a utiliser

les possibility et les potentiels offerts de differences manieres par les re

lations economiques avec le reste du monde, ils devraient egalement s'efforcer

de maltriser et d'utiliser le potentiel existant et leur capacite d'action en

renfprgant pour le mieux la cooperation economique intra-africaine.

14. A-cet egard, il est urgent d'explorer et d'exploiter systematiquement le

potentiel de cooperation economique et commerciale avec les autres pays et

regions en developpement dans le cadre de l'autonomie collective du tiers monde.

Toutefois, il faudrait ce faisant, veiller de pres a ce que le niveau actuel

de.developpement de l'Afrique plus faible que celui des autres regions, soi*

dtiment pris en consideration et a ce que l'inegalite qui existe du fait de la

colonisation dans les rapports entre le nord et le sud en general et entre le

ixord et 1'Afrique en particulierj ne se retrouve pas dans les relations de

l'Afxique avec les autres regions. En A'airtres termes, s'il est necessaire de

tenir duraent compte dans toutes les negociations avec les autres regions du

fait que 1'Afrique est la moins avancee parmi les diverses regions en develop

pement et de mettre au point des sauvegardes appropriees, il faut aussi concevoir

et executer des projets dq cooperation economique^ et en particulier des projets

de creation d!entreprises agricoles ou industrielles de maniere a aider sensi-

"blement au developpement de la region.

15. Les pays africains devraient accorder la priorite a la mise en oeuvre de

la Decennie pour les transports et les communications et de la Decennie pour

le developpement industriel, etant donne leur importance pour le developpement

du commerce intra-africain.

16. En outre, conformement aux resolutions adoptees lors des conferences gene-

rales de l'OMJDI qui se sont tenues a Lima (1975) et a La Nouvelle-Delhi (1980)
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les pays africains devraient s!efforcer d!atteindre les objectifs suivants :

a) Les exportations de produits manufactures des pays africains devraient

representer 2 p, 100 du total du commerce mondial des pays en developpement

d'ici lfan 2000 conformement a la Declaration de Lima;

b) Les importations de technologie des pays africains en provenance des

pays developpes devraient §tre couvertes par leui-o importations de produits

manufactures vers les pays developpes a concurrence d.e 50 p. 100 d1 id 199^5

ce taux de couverture devrait passer a 100 p. 1C0 d'ici I1 an 2000.,

17. En. ce qui concerne les ecimnges avec les pays deveicppes a economie pla-

nifiee, il esb necessaire de diversifier les relations econoraioues et commer-

ciales de I'Afrique avec eux, a la fois sur le plan geographique et sur celui

des structures, de maniere que tous les Stats membres puissent retirer des

avantages de plus en plus nets,

18. II est dfune importance extreme pour les pays africains d'assurer le con—

trole de leur commerce exterieur au moyen de leurs structures nationales (par

1"intervention de l*Etat ou par le biais de societes locales privees ou de ces

deux manieres a la fois) de sorte que les benefices resultant des operations

du commerce exterieur apportent desormais une contribution beaucoup plus impor—

tante au developpement economique de la region.

19o Dans le domaine de negociations Internationales, le continent africain

doit s*efforcer de concert avec les autres pays en developpementT dfassurer la

reetructuration du cadre economique international existant dans le contexte

d!un nouvel ordre economique international puisqufune telle restructuration

constitue le prealable a tout developpement accelere des pays en developpement.

20. Le .lancement d'une nouvelle strategie sur une bs.se solide exige que

soient assu.rees les conditions fondamentales suivantes :

a) Conclusion rapide et avec succes des negociations Internationales en

cours ou a venir et des conferences liees a l'e'bablicsement d'uu nouvel ordre

economique international;

b) Transformation radicaie des mecaniciies, systemes et structures actuels

regissant les relations economiques entre pays developpes et en developpement.

Plus specifiquement., ces changements fondamentaux dans le domaine du commerce

international exigent 1'etablissement d'un nouveau cadre d!echanges cornmerciaux

y cornpris la conclusion d'accords sur de nouveaux principes et regies en rnatiere
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d'echanges portant, entre autresf sur les ajustements structurels et le traite—

ment preferentiel consenti aux pays en developpement, la reglementation du

fonctionnement des societes transnationales. 1'elimination des mesures protec—

tionnistes ainsi que le contro'le et I1elimination des pratiques commerciales

restrictives;

c) II faudrait, de toute -urgency reglemente:.- les activites des societes

transnationales en Afrique5 a I1 echelon national, sous-regional et regional,

notamment en ce qui concerne la fixation des prix de transfert*

21. En ce qui concerne le secteur des produits de "base? des efforts urgents

et vigoureux doivent etre deployes en vue de proceder a la restructuration des

marches de ces produits :

a) La nouvelle strategie devra fixer des cbjectifs cfjajititatifss qioi

devront §tre superieurs a cenx de la derni^re decennie du developpementj

b) Les pays africains doiveut rationaliser leurs propree mecanismes insti-

tutionnels afin d1assurer leur participation effective aux negociations inter—

nationales et de renforcer leur pouvoir de negociation*

Questions financieres et monetaires

22. Si lvon doit poursuivre les efforts en vue de reprendre les negociations

internationales au sujet dvune reforrne fondamentale des systemes monetaires et

des politiques financieres internationauxs il. convient de souligner la necessite

que les pays africains elaborent et appliquent des politiqaes monetaires repon—

dant essentiellement a leurs propres "besoins au lieu d:'§tre orientees vers

I'exteVieur.

23. A lcechelon national, cette nouvelle politique monetaire devrait comprendre

a) La transformation du systeme bancaire en un instrument dynamique de

devel oppement;

b) Les mesures qui aideront a integrer le secteur monetaire dit moderne

(urbain, d!importation et d*exportation) au reste de l'economie;

c) La restructuration et la reorientaiion compl'ites aes programmes et des

politiques des institutions monetaires et financieres inportees en Africjue

(e'est-a-dire les baxiques centrales; les banques commercialese etc) afin de

mieux les integrer sous les objectifs de de'/eloppement de chaque pays-.

24» Des bases solides doivent necessairement §tre mises en place en vue

dfetablir des systemes monetaires et financiers rationnels en Afrique, aux
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niveaux sous-regional et regional, afin de resoudre lee probl&mes poses par la
multiplicity des zones monetaires, l'inconvertibility de la plupart des monnaies
de" la region et 1>insistence, ou au mieux le caractere nettement sous-developpe
des marches fanciers et des arches de capitaux. Ce n'est qu'apres avoir
resolu ces probletnes que l'on pourra etablir avec le reste du monde des rela
t L i dts qi permettront ^1'^e de tirer
resolu ces probletnes que l p

tions monetLes et financiers adequates qai permettront ^^
le maximum d'avantages et de reduire au minimum les couts resultant des dese-
quilibres financiers et monetaires internaticnaux qui exxstent actuellement.

25. Des efforts devraient dene Stre entrepris en we de creer, au cours des
annees 80, un Fends monetaire africain qui aiderait a resoudre les problemes
susmenticmes. Par ailleurs, et pour les mSmes raisons, un Fonds afrxoam de
garantie motuelle et de solidarity devrait Stre etatli des <^e possible.

26. Un groupe d1experts de haut niveau devrait gtre cree le plus rapidement
possible afin d'etudier les modalites de 1'etablissement d'un Fonds monetaxre
africain, de faire des recommandations a ce sujet et de soumettre son rapport
au Comite ministeriel sur 1'evaluation des progres realises dans le domaxne des
questions commercials et financieres Internationales au plus tard en 1982.

27 En outre, la CEA.et l'OUA devraient conjointement intensifier leurs efforts
visant a etablir des dispositifs sous-regionaux de compensation et de paiements,
lorsqu'ils „■existent pas actuellement et de renforcer les institutions exxs-

tantes. Ces dispositifs sous-regionaux devraient gtre regroupes par la suxte

au sein d'une Union africaine de compensation et de paiements.

cite de negociation de la region africaine
Renforcementdelaca

28 II est urgent de renforcer la capacite de negociation de la regxon afrxcaxne

par la mise en place de structures et de mecanismes appropries a tous les niveaux,

pour preparer valablement les negociations Internationales. A cette fin, les

mesures suivantes devraient ©tre prises :

a) ' Une approche integree des negociations Internationales devrait Stre

adoptee afin d'assurer aux pays africains le maximum d'avantages possible.^

Toutes les mesures proposes dans differents domaines de negooiation devraient
8tre ooherentes entre elles et compatibles dans m cadre global pour 1 ensemble

des negociations concernant l'instauration d'un nouvel ordre eoonomique en

Afrique et a l'echelle mondiale;

b) Les Etats africains devraient prendre des mesures pour etablir des struc

tures adequates en vue de la formation de hauts fonctionnaires qualifies dans le

domaine des relations et des negociations economiques Internationales;
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c) Tous las Btats devraient mettro en place des Structures et mecanxsmes

appropries pour surveiller 1'application et le respect des accords et arrange

ments realises par des negociations Internationales;

d) Des mesures devraient §tre prises pour creer, a 1'echelon national , sous

regioril et regional, un mecanxsme permanent d« information, de consultation et
de coordination concernant ces negociations.

29 II a ete decide de creer au niveau regional un Comxte ministeriel sur
l.kluaticn des progres realises dans le domaine des Rations commerces
et financieres Internationales qai aura les responsabxlxtes suxvantes .

a) Suivre la mise en application de la strategie africaine dans le domaine

des cjuestions oo«nerclales et financieres Internationales y compias I"**"-*""
coL^ciales et fin^cieres intra-africaines) faisant partxe xntegrante de la
strategie globale de developpenent pour l'Afrique;

b) Coordormer, hamoniser et definir la position des pays africains^
regard des proUe.es relatifs aux questions cOmn.rciales et fxnanoxeres xnter-

nationales dans le cadre du developpement;

o) E^miner regulxerement les progres realises en ce qui oonoerne te mse

en application des accords bilateruax oonclus entre les pays afrxcaxns et le
resteau .onde dans le domaine des ^esticns com.eroiales et fxnancxeres xnter-

nationales©

Developpement du_ ™mniP.rce intra-africain

30. Le developpemen-o du coerce xnt^-africain doit

I semble des ^^f^^f^^l^giona/et de contriouer au developpement
echelons

economique de la region*

XV A 1'heure aotaelle, les echanges intra-africains sont, non seulement in-

g h intraregxonau* max
; r.sr.t

ncn segment en c oui concerne 1'ensem.le des echanges i

Err zrxzr££zl~Err zrxzr-££zl—T S Li brutes ou semi-transformees, cpi sontr pLieres brutes ou semi-transformees,

% s de Llanoe des paie.ents et a une escalade des engagers au

tit re de la dette pu"blxque0
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32O En ce qui concerne les principaux problemes rencontres dans les domaines

commercial et financier intra-africains, les pays de la region suivent souvent

des politiques commerciales et economiques differentes, ce qui rend plutot

difficile la cooperation dans le domaine commercial et dans dfautres domaines,

LTinsuffisance des reseaux de transport et de communication dans la region, la

faiblesse des flux d1information commerciale, le manque de coordination des entre—

prises de production etablies dans les Etats membresj I1implantation hors du

continent des maillons de chalnes d'activites iixlustrielies, la taille reduite

des marches hationaux, les pratiques commerciales restrictives des societes

multinationales, Is. faible capacite de production due a lfinsuffisance des res-

sources dfinvestissement necessaares, les obstacles tarifaires et non tarifaires

affectant les echanges, I1insuffisance sinon lfabsence de dispositifs appropries

de paiements dans la region, le caractere biaise de la repartition des revehus

entre les collectivites rurales et urbaines, le manque, de confiance dans la .

qualite des produits africains et l'absence ou I1insuffisance des mecanismes

de promotion commerciale, constituent certains des principaux obstacles qui

s'opposent a la promotion et & l'expansion doe relations conmiorcialOE

et financieres intra-africaineso

33» En ce qui concerne les echanges et les questions financieres intra-africainsf

la situation ne peut §tre amelioree sans la restructuration des systemes econo—

miques de la region, notamment du systeme de production et du commerce interieur,

De m§me, on ne saurait parvenir a une complete restructuration des systemes

economiques des pays africains par la seule vertu des resolutions ou des deci

sions adoptees au cours des reunions internationales auxquelles participent les

puissances metropolitaines* Les pays africains devront, par cohs^qu'ent, adopter

les strategies qui leur soient propres aux niveaux national, sous-regional et

regional et convenir des mesures concretes qu'ils devront prendre pour que le

commerce intra-africain puisse contribuer, dans les meilleurs delais et dans

toute la mesure du possible, a un developpement economique de la region auto—

entreten-. ?.t rationnel*

34» II ne fait aucun doute qu!en raison du grand nombre de pays interesses et

des .differences existant, non.seulement.entre leurs systemes socio-economiqueSj

mais aussi entre leurs- hiveaux de developpement j il faudra uh-certain temps- avant

que les pays membres n'arrivent a pleinement coordonner leurs activates dans

tous les domaines requis, Cependant, etant donne que les pays membres se sont

expressernent engages a mettre en oeuvre la Declaration et le Plan d!action de

Monrovia, il n%y a auc.une raison de differer la mise en oeuvre des mesures neces-

saires et de ne pas les maintenir durant une periode determinee dans le cadre

de la troisieme Decennie du developpement. A cette fin? il est propose les

mesures ci-apr&s ;
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i) Reduction ou elimination des barrieres commerciales

35» Le Plan d1 action enonce pour la region de l'Afrique au titre de la Strategie

Internationale du developpement pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour

le developpement tel qu'il a ete adopte par la trente-troisieme session ordi

naire du Conseil des ministres de l'OUA qui s'est tenue a Monrovia (Liberia) du

6 au 20 juillet 1979» demande a tous les pays membres de s'engager a entamer des

negociations visant a reduire ou a eliminer les barriSres tarifaires et non

tarifaires existant entre eux au niveau sous-regional ainsi qu'entre les sous-

regians et les regions.

36« Conscients de la necessite de promouvoir leurs echanges reciproques, les

pays de l'Afrique centrale, dans le cadre de la CEPGL et les pays d'Afrique de

I'Ouest, dans le cadre de la Communaute economicjae des Etats de l'Afrique de

l'Ouestj se sont deja lances dans un programme visant a eliminer toutes les

"barrieres commerciales dans ces sous-regions. Certains pays de l'Afrique du

Nord ont des arrangements preferentiels tala-feeraux entre. eux. De me*meT les pays

d'Afrique de l'Est et de l!Afrique australe sont sur le point de conclure les

negociations consacrees au Traite relatif a l'etablissernent d!une zone d'echanges

preferentiels qui, entre autres, prevoit la reduction progressive et finalement

l'elimination des "barrieres commerciales existant entre ces pays; ces mesures

touoherontj dans un premier temps, certains produits determines.

37* Compte tenu de I1experience acquise lors des negociations consacrees a

I'etablissement d'une zone d'echanges preferentiels pour les Stats de l'Afrique

de 1'Est et de l'Afrique australe, il est propose que :

a) Les pays interesses engagent entre eux des que possible et au plus

tard en decembre 1984< dans le cadre de leurs MULPOC respectifs situeB a Gisenyit

a Yaounde et a Tanger, des negociations en vue d*etablir des zones d1 echanges

preferentiels appropriees ou d'autres institutions semblables; la creation d'une

zone d'echanges preferentiels pour les Etats de l'Afrique du Nord devant recevoir

la priorite voulue;

b) Des negociations entre les sous-regions commencent au plus tard en 1985 en
vue.de reduire progressivement et d'eliminer finalement ies barrieres commerciales

existant entre lesdites sous-regions, en prevision de la creation de tones

d'echanges preferentiels ou d'autres institutions semblables a la fin de 1984?

c) Les groupements existants ayant pour objeb lfintegration economiquef

et qui ont franchi le stade des accords instituant des zones dfechanges prefe

rentiels devraient beneficier d'une aide leur permettant de parvenir a des

accords favorisant entre eux une cooperation plus etroite*
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38. Toutes choses egales, si 1* elimination des barrieres tarifaires et non

tarifaires peut prendre quelque temps, les mesures tendant a reglementer le^

commerce institu^r lee pays membres peuvent Stre limitees ou mSme elimmees

en un temps relativement bref. A cette fin, il est en outre propose a tous

les pays africains :

a) De s'efforcer d'eliminer, n.vant la fin de 1984, toutes les reglemen-

tations commerciales qui aboutissent a la limitation de leurs echanges recx-

proques;

b) De-s'accorder mutuellement, le plus tSt possible, le benefice de la

clause de la nation la plus favorisee dans le cadre de leurs echanges intra-

regionaux*

39. En outre, 6tant donne 1'accent que met la Strategie sur la necessite de

parvenir a l'au^osuffisance alimentaire et compte tenu de 1W des dispositions

de la resolution relative au Flan alimentaire regional pour 1'Afrique 1/ qui
preconise de promouvoir le. commerce regional des produits vivriers en attendant

progressivement les barrieres tarifaires et non tarifaires qui continuent a

entraver les echanges regionaux et sous-regionaux, il est propose que :

a) Tous les droits de douane appliques par les pays membres dans le cadre

des echanges intra-^fricains des produits vivriers de base (cereales, cafe, le-

gumineuses, sucre, viande, mats, poisson, graines oleagineuses, nz, sorgho,

the, huiles vegetales, etc.), soient reduits a compter de deoembre I984 au plus,
tard et que soft cree un mecanisme regional pour negocier, tous les deux ans,

de nouvelles reductions de ces droits;

b) Tous les produits alimentaires originaires des Etats membres soient

dispenses de l'application des barrieres non tarifaires reglementaires en

iripiiair a partir de Janvier 1982, sauf pour ce qui est de la reglementation

sanitaire •

ii) Mecanismes et mesures en vue_de la facilitation, et du. deyeloppement

ducommerce_

40. A cause de 1!insuffisance des liens commerciaux crees par les anciennes ■

metropoles, les contacts et les consultations intra-africains sur des questions

commerciales eont plutSt limites. Quelles que soient les preferences tanfaires

et non tarifaires instituees entre les pays membres, il ne fait aucun doute que ■

1/ Resolution adoptee par la Conference regionale des ministres africains

de lragriculture, Arusha, 18-28 septembre 1978.
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le commerce intm-^fricain ne peut se developper ^condition
pries et de pr d rmettant de d

renseignements

le commerce intm-^fricain ne peut se developper ^ f^LTe-
mecanismes appropries et de prendre de, mesures permettant de dxffuser syste
X^L tt sur les jga.^ T^'its disposes et

de. contacts dxreots entre

d'Etat et prives competes des pays africains; ces contacts devraxent

co^rnlr en partiaalier oeu* de ces organis.es qui' s^occupent des prancxpau,
produits d'importation et d'exportation de la region.,

41. Un examen.attentif des principales exportations de 1'Afrlque, qpi repre-
sentent environ 90 p. 100 du vol^e total des expcrtations de la region, revele
STpSS I ces exportation sont des produ^.ts primaixes, essence lement
Ss mati.rfS premiss et des produits semi-traites d orxgxne agrxcoJ U» -
nerale. Ceo produits o^d revStent une importance partxculx^re sent^ les feves
de cacao, le cafe vert, les graines oleagineuses et les huxles vegetales len
prcduits chimio^es de base, les produits pharmaceutics le coton *™j£
L le riz, le Tx,is,le mineral et les concentres de ouivre, les phosphates

engrai , le pet role brut etc.. Cor-eclents de -importance partxcuUere
Lore

niveau^^us-regional et regional. En 1'occurrence, xl est propose .

ai Que la CEA, 1'OUA et les a^tres organisations TOmpetentes entreprennent,

Js A possible pour J^^T^^^ ZZZ S'SSL

Tnfs a nTtt^ au point des arrangements dans le domaine des ecnange, despro-
duits agricoles et non agricoles auxnxveaux sous-regicnal et regxonal avajvt

la fin de 198^;

pays africains s'efforcent de creer au plus tard a la fin de

produits a exporcaxxo oonseils sous-regionaux
chaque principal produxt, avanti la tin ae^j^oj.,

et regionaux d'acheteurs et de vendeurs;

c) Cue des etudes soient faites par la CEA, 1'OUA et les autres organi
sation ententes et ^e des n^sure, soient prises en we de creer des n,oyens
Ss de'stodcage et de conservation des produits alimentaxres aux nxveaux

national et sous-regional, sLk2Ji&l&
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d) Que lvon cree au niveau sous—regional., des associations de societes

commerciales d'Etat, appelees a devenir l'Aesociation .regionale africaine des

societes commerciales d?Etat au plus tard a la fin de Ig85? qui hamionisera

lsurs politiques et procedures, et se charger** de grouper les importations de

produits cles qui lev.r sont destines;

e) Que les gouvernements enccuragent et faoilitent la creation de chambres

de commerce nationales (la ou eiles font defaux) y oompris les societes commer—

ciales privees ou &sEtat7 en vue de promouvoir des associations sous-regionales

partout ou il n'en existe pas encore et qu'ils conviennert do s'efforcer de

mettre en place, au _plus tard en 198S, une federation africaine de chambres de

commerce;

f) Etant donne la necessite de promouvoir leur commerce eicterieurj que

tous les pays, qui n*en disposent pas encore, s'emploient a creer des conseils

de promotion des echanges, qui s'occuperaient de mettre en place des centres

nationaiu; de promotion du comraerce exterieur, lrobjectif final etant de rassembler

ces centres en associations sous—regionales et -de renforcer las activites de

1*Association den organisations africaines de promotion commerciale;

g) Q^e les pays s!efforcent, afin d'abaisser le cout des actions a entre-

prendrs dans le domaine de la promotion des echangesj de mettreen place, par

l'lntermediad-re de? associations sous-regj.onales et de 1'Association des orga

nisations africaines de promotion commerciale, des services communs d1etudes de

marcho^ de diffusion d*information commerciale et de formation d*experts en

promotion du commerce exterieurj

h) Les Etats africains s'efforoent d'implanter sur leurs territoires? les

maillons de chaSnes de leurs uctivites industrielles se trouvant; actuellement

hors d'Afri-Tiiey afin de mieux exploiter let. potentialites du coramarce intra—

africain;

i) Be creor des banques de donnees.sur le commerce &ux niveaux sous-

regional ei regional*

42.? II ne fait aucun doute que le prejuge defavorable dont souffrent les pro

duits manufactures africains st les obstacles a la promotion des echanges intra-

africains tier?nent en partie au manque de coordination entre les pays africains

pour cr. rru.-i. e=t d? la r-oinaj.isacion et da controle de la quail be des produits.

Si un certain nombre de pays se sont dej£, dotes d1 institutions et de programmes

visant a normali.ser st a contr6*ler la qualite de la production nationale et ont

lance des programmes ef des campagnes destines a promouvoir la vente et la
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consommation des produits nationaux, tres peu a ete fait pour promouvoir aux

niveaux sous-regional et regional, la consommation de produits africains* II

est par consequent propose :

a) Que les pays interesses se dotent le plus t6t possible, d'organismes

nationaux de normalisation;

b) Que la composition de 1'Organisation regionale africaine de normali

sation (ORAN), (qui compte pour lfinstant 19 pays), soit elargie, de facon a

representer tous les pays africains, avant la fin de .198.2 » L'ORAN devrait @tre

chargee de definir des normes africaines pour tous les produits interessant le

comrnerce intra-africain. La CEA fournirait au besoin, les conseils et 1'assis

tance necessaires.

c) Que des foires commerciales et des campagnes publicitaires soient orga

nisers au moins une fois par an aux echelons national, sous-regional et regional;

une attention particuliere devant §tre accordee a la diffusion de renseignements

sur la qnialite des produits africains. A cet egard, lf0R/lH devrait faire

fonctionner un projet regional d'homologation du marquage des produits afri-

cains en vue de certifier la qualite des produits et de les promouvoir0 Une

campagrie perraanente intitulee "Achetez les produits africains" devrait egalement

gtre lancee avec tous les moyens voulus, sous 1'egide de l'OUA et de la CEA?

dans le cadre des foires commerciales panafricaines, a partir de la prochaine

foire, qui se tiendra en I98O.

43, II conviendra de noter que la structure dualiste du marche africain a pour

effet de freiner les echanges intra-africains. II faut, par consequentr in-

tegrer les marches ruraux et urbains en vue, non seulement d'harmoniser le deve—

loppement rural et urbain, mais aussi d*elargir les marches a l^heure actuelle

etroits o\ de promouvoir systematiquement lee echanges intra—africains de

produits se caracterisant par une forte consommation dans les zones rurales.

II est done propose que tous les pays africains :

a) Identifient les produits dont la consommation est la plus forte dans

les zones rurales3 en vue de promouvoir leur production a grande echelle et la

vente de ces produits dans le cadre des echanges intra-africains;

b) Explorent et exploitent toutes les possibilites de transformer les

maJjiersD premieres locales en vue de leur commercialisation dans la region

de 1'Afrique; et

c) Prennent toutes les mesures appropriees (y compris lforganisation de

foires commerciales et de campagnes) pour promouvoirr aux echelons regional et

sous-regionalj le commerce des produits consommes dans les zones rurales.
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M. II est egalement evident que la promotion des echanges intra-africains est _
necessairement tributaire de 1'existence de mecanismes de distribution approprxes.

Etant donne qa'il serait imprudent de la part des pays africaxns de s appuyer

sur des entreprises etrangeres pour assurer une distribution effxcace de leur
production: cornerdele, il leur faut, de toute urgence, non seulement restructurer
leur commerce interieur et en particulier leurs reseaux de distrxbutxon, mais

aussi creer des entreprises locales de distribution ou renforcer celles qux

existent deja,, Un certain nombre de pays possedent deja des agences natxonales
de distribution pour certains produits, mais les activity de ces agences se_

limitent essentiellement au marohe interieur. C'est pour^oi il est expressement

propose :

a) Que les pays africains creent les entreprises de distribution la ou

il n'en existe pas, avec les installations de stockagc necessaxres, pour les

principaux produits entrant dans le circuit des eohanges intra-afrxcaxns aux

niveaux national et sous-regional;

•b) Que les eirtreprises multinationals de transport et des centres de fret

soient crees dans toutes les sous-regions, avantja.fin de 19&, et qu un
traitement preferentiel approprie' leur soit accordes en ce qui concerne le

commerce des produits a I1echelon intra-africain;

o) Que les pays afrioains collaborent, en outre, a la creation et a l'ame-
lioration de reseaux de transport et de communication communs; xls doxvent par
ailleurs offrir des facilites en matiere d'assurance aux commercants autochtones,

afxn que 1' acherainement des marchandises soit plus rapide et plus effxcace et

que celles-ci soient preservees en cours de transport,

iii) Mesures dans le domaine de la cooperation monetaire et financier

4% L'adoption des mesures de promotion ies echanges. proposees ci-dessus, outre

qu'elle favorisera la mise en place de dispositions visant a promouvoxr 1 inte
gration monetaire et financiere a 1'echelle du continent africain, necessxtera

fertainement, pour <^e soient inflechis dans le sens voulu les eohanges xntra-
africains, dee-mesures d'accompagnement au niveau monetarre et fxnancxer.

dans ce centre que le Plan d'action vise, non seulement a renforoer les arran

gements de paiement existants et a en creer de nouveaux, mais aussi a xnstxtuer
des systemes d<assurance-credit a I'exportation et a mobiliser les resources

dans la region pour le financement du commerce et du developpement,

46. L'experience acquise dans le cadre des arrangements de paiements existant

dans la region B coraPris les °*&^™es sous-regionaux tels ^ue la Chambre de
compensation de 1-Mrique de l'Quest, la Banque cent rale des Etats de 1 Afrxque
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de I1 Quest- (BCEAO) et la Banque des Etats de l'Afrique centrale (BEAC)/j prouve
que la cooperation financiere peut, non seuleraent contribuer a reduire le

coat des transactions et favoriser les economies de devises etrangeres, mais

aussi aider a promouvoir le commerce intra-regional. Ce sont sans nul doute

les raisons pour lesquelles les pays membres de la Banque des Etats de I'Afrique

centrale et la Banque du Zaire ont recemment signe un accord en vue de creer

I1Union de compensation et de paiements de l'Afrique centrale, et les pays de

l'Afrique de I1 Est et de l'Afrique australe sont sur le point de conclure leurs

negociations sur un protocole d1accord de compensation et de paiements.

47, Dans ces conditions, il est propose :

a) Qua chaque sous-region etudie les accords de cooperation financiere

qai existent entre pays membres en vue de les fondre en un systeme multilateral

sous-regional de compensation et de paiements, au plus tard a la fin de 1984;

b) Que dans le cas des sous-regions ou il n'existe pas encore d'accords

de paiements institutionnels, les pays memtres entament les negociations a la

fois sur des accords de compensation et de paiements, et sur la creation de

zones d'echanges preferentiels, et a la fin de 1984 au plus tard;

c) .Qu'apres la conclusion dfarrangements de compensation et de paiements

institutionnels au niveau de toutes les sous-regions, les pays membres entament

des negociations en vue de la mise en place d1 arrangements de paiements pour

1'ensemble de la region, I'objectif etant de cr^er une union de paiements au

niveau regional avant la fin de la presente decennie,

48. L1experience acquise dans le cadre des banques de developpement multi-

nationales existantes, indique que ces institutions pourraient auesi seivvir

de mecanismes d'ajustement et de compensation pour les Btats membres qai

semblent beneficier moins qae d^utres, des accords de cooperation econoraique.

II est par consequent propose ; .

a) .Be creer des institutions de financement du developpement dans toutes

les sous-regions desservies par les differents UIOLPOC, au plus tard ala fin

de 1984; . ', ..-•■•."■■

b) De renforcer les moyens financiers de la Banque africaine de develop

pement afin qu'elle puisse foumir une plus grande assistance aux pays afri-

cains, et en particulier, aux moins avances de la region. ■

49. Enfin, il est propose : .

a) De prendre des mesures coordonnees concernant la creation de marches

financiers aux niveaux national, sous-regional et regional;
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b) D'encourager les banques commerciales nationales a fournir des credits

aux exportateurs de produits entrant dans le circuit du commerce intra-africain;

c) De creer, au sein de chaque banque de developpement sous-regionale,

des services charges de financer le commerce intra-africain, au plus tard en

1985, dont les prgts sfajouteraient aux credits offorts par les banques commer

ciales Rationales;

d) D'instituer un systeme sous-regional d1assurance-credit a I'exporta-

tion au sein des banques de developpement sous-regionales, au plus tard en 1985,

iv) Creation de societes multinationales de production et d'entreprises

con.iointes africaines

50. On notera que le manque total ou les penuries periodiques ou chroniques

de certains biens constituent un obstacle majeur a I1expansion des echanges

intra-africains* Si des efforts serieux et soutenus peuvent entratner un

accroissement des echanges intra-africains, il ne fait aucun doute que si les

groupes de pays, appartenant ou non aux m§mes sous-regions, pouvaient convenir

de s1 engager dans des entreprises ccoraunee telles que des societes multinatio

nales africaines de production de biens qui pourraient automatiquement trouver

des debouches dans tous les pays intercsses, il serait possible, voire neces-

saire, d'exploiter un enorrae potentiel de developpement des echanges* De telles

societes existent deja dans certaines sous-regions (par exemple, le projet de

gazduc entre l!Algerie et la Tunisie ou la CIMO, entreprise commune entre la

C6te d'lvoire, le Togo et le Ghana pour la production de ciment). Bien d'autres

societes de ce genre devraient §tre systematiqueTT^nt creees pour la production

de biens dfequipement, de biens de consommation ou m§me de mati&res premieres

qui pourraient ©tre selectionnes en fonction des besoins actuels et potentiels.

51. II est done propose :

a) D'encourager la cooperation dans le domaine du traitement des matieres

premieres locales, en creant des societes multinationales ou conjointes;

b) Que les pays concluent des accords a long terme d'achats et de

foumitures aux fins de promouvoir le commerce entre eux.




